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DÉCISION 
(Plaidoyer de culpabilité et sanction) 

APERÇU 

[1] La Commission municipale du Québec est saisie d’une citation en déontologie 
municipale concernant Monsieur Alain Lafontaine, conseiller de la Ville de Trois-
Rivières, conformément à l’article 22 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale1 (LEDMM). 
[2] Cette citation, déposée par la Direction des enquêtes et des poursuites en 
intégrité municipale de la Commission (la DEPIM), allègue que l’élu aurait commis un 
manquement au Code d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de Trois-
Rivières2 : 

« Le ou vers le 20 juin 2023, après la suspension d’une séance du conseil municipal, 
monsieur Lafontaine aurait tenu des propos irrespectueux envers un autre membre du 
conseil municipal contrevenant ainsi à l’article 10 du Code.» 

[3] Lors de l’audience, Monsieur Alain Lafontaine admet avoir commis les 
manquements qui lui sont reprochés. Il confirme que son plaidoyer est libre et volontaire 
et qu’il connaît les conséquences de celui-ci. 

CONTEXTE 

[4] Un exposé conjoint des faits signés par les parties le 15 septembre 2023, 
complété verbalement à l’audience, relate les faits et les circonstances relatives à ce 
manquement. Le Tribunal considère utile d’en relater certains éléments : 

• Monsieur Alain Lafontaine est conseiller municipal de la Ville depuis les 
élections générales de 2021; 

• Il s’agit de son premier mandat et il a suivi la formation obligatoire en éthique; 

• Il est également membre du comité exécutif, président du comité des finances 
et des ressources humaines et vice-président du comité consultatif en 
urbanisme depuis le début de son mandat ; 

 
 
1 RLRQ, chapitre E-15. 1. 0 .1. 
2 Règlement 2022, chapitre 27 – Règlement sur le code d’éthique et de déontologie des élues et des élus 

municipaux trifluviens, en vigueur depuis le 23 février 2022 (« Le Code »). 
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• Le 20 juin 2023, se tient une séance du conseil municipal pendant laquelle des 
citoyens ont pris différents moyens afin de manifester leurs désaccords 
concernant une décision devant être prise à cette occasion. Lors de cette 
séance, plusieurs conseillers ont pris la parole à ce sujet; 

• À ce moment-là, les esprits se sont échauffés et c’est ainsi que certains 
citoyens ont sorti des banderoles et pancartes, supportées par des bâtons. 
Par la suite, ils sont descendus vers l’endroit dans la salle où se trouvent les 
membres du conseil municipal ainsi que de la haute administration; 

• Dans ces circonstances, le maire suppléant a dû interrompre et suspendre la 
séance du conseil afin de calmer les esprits; 

• C’est dans ce contexte de turbulence que l’élu visé s’est adressé à un 
collègue membre du conseil afin de lui reprocher son implication dans la 
manifestation citoyenne venant d’avoir lieu et le traiter de « trou de cul »; 

• La séance du conseil ayant été suspendue préalablement, les membres du 
conseil se sont alors dispersés; 

• Avant la reprise de la séance du conseil, le collègue visé par les propos de 
monsieur Lafontaine se sont recroisés et une discussion a eu lieu entre les 
deux (2) élus, notamment, monsieur Lafontaine s’est excusé pour ses propos. 

[5] Les avocats de la DEPIM et Monsieur Alain Lafontaine soumettent en même 
temps que l’exposé commun des faits une recommandation conjointe de sanction qui 
suggère l’imposition d’une pénalité financière de mille dollars (1 000 $) payable à la 
municipalité dans les 30 jours de la présente décision. 
[6] Les avocats de la DEPIM et celui de monsieur Lafontaine soulignent les facteurs 
atténuants suivants : 

• Les propos ont été tenus lorsque la séance était terminée et des excuses ont 
été présentées par monsieur Lafontaine à la première occasion; 

• L’élu visé a pleinement collaboré à l’enquête administrative de la DEPIM; 

• Les admissions faites par l’élu visé évitent de devoir convoquer des témoins et 
de tenir une audience. 

[7] Le Tribunal note également que Monsieur Lafontaine n’a pas d’antécédents 
déontologiques et qu’il s’est excusé rapidement des propos irrespectueux qu’il a tenus à 
son collègue. 
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ANALYSE 

[8] Les articles pertinents au Code d'éthique et de déontologie de la Ville de Trois-
Rivières se lisent comme suit : 

«10. Une ou un membre du Conseil ne peut se comporter de façon irrespectueuse 
envers les autres membres du Conseil, les employées et employés de la Ville ou les 
citoyennes et les citoyens par l’emploi, notamment, de paroles, d’écrits ou de gestes 
vexatoires, dénigrants ou intimidants ou de toute forme d’incivilité de nature vexatoire. » 

[9] Comme décidé par la Cour suprême3, une recommandation conjointe ne devrait 
être écartée que si la peine proposée est susceptible de déconsidérer l’administration 
de la justice ou si elle est contraire à l’ordre public. Elle a rappelé qu’une 
recommandation commune relative à la sanction devrait, en principe, être acceptée en 
raison des avantages que cela apporte pour tout le système de justice. 
[10] Après avoir pris connaissance de l’exposé des faits, des observations faites à 
l’audience et des circonstances de ce dossier, le Tribunal est d’avis que la 
recommandation commune n’est pas déraisonnable, susceptible de déconsidérer 
l’administration de la justice, ni contraire à l’ordre public. 
[11] Le Tribunal accepte donc le plaidoyer de culpabilité sur ce manquement et retient 
la recommandation conjointe sur la sanction. 

EN CONSÉQUENCE, LE TRIBUNAL : 

– ACCEPTE le plaidoyer de culpabilité de Monsieur Alain Lafontaine; 

– CONCLUT QUE Monsieur Alain Lafontaine a commis un manquement à l’article 10 
du Code d'éthique et de déontologie de la Ville de Trois-Rivières; 

– IMPOSE à Monsieur Alain Lafontaine à titre de sanction pour ce manquement 
l’obligation de verser une pénalité financière de mille dollars (1 000 $) à la Ville de 
Trois-Rivières; 

  

 
 
3 R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43, par. 25 à 34. Cette question a aussi été traitée dans Jean Claude 

Gingras, CMQ-65167, 24 janvier 2018, ainsi que dans Donald John Philippe, CMQ-66829, 26 juillet 
2019. 
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– ORDONNE à Monsieur Alain Lafontaine de verser à la Ville de Trois-Rivières à titre 

de pénalité financière la somme de mille dollars (1 000 $) dans les trente (30) jours 
de la présente décision.  

 

 

 
 THIERRY USCLAT, Vice-président et 

Juge administratif 
 
TU/md 
 
Me Joanie Lemonde et Me Dave Tremblay 
Direction des enquêtes et des poursuites en intégrité municipale 
 
Me André Lemay 
Procureur de l’élu visé 
 
Audience tenue en mode virtuel, le 27 septembre 2023 
 
 La version numérique de 

ce document constitue l’original de la 
Commission municipale du Québec 

  
Secrétaire Président 
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